
La Justice dans la future Constitution

La Justice doit occuper une place importante dans la future Constitution 
cantonale.

Notre liste défend avec conviction, entre autres :
•	 Une réelle indépendance du pouvoir judiciaire 
	 (organisationnelle et économique);
•	 L’accès facilité de tout un chacun aux tribunaux;
•	 Une assistance judiciaire réelle et performante;
•	 Un catalogue étendu des libertés fondamentales et des droits 
	 sociaux, et la définition des mécanismes de leur mise en œuvre;
•	 Un large débat sur la formation, le mode d’élection et la 
	 surveillance des juges;
•	 Une réflexion approfondie sur le maintien ou la suppression du 	
	 jury populaire.

Le 19 octobre, élisez les meilleures auteur-e-s, 
choisissez la liste n°7, Socialiste pluraliste




